
DÉBATS DES COMMUNES

DÉCLARATIONS AUX TERMES DE
L'ARTICLE 21 DU RÈGLEMENT

[Français]
POSTES CANADA

LA SÉCURITÉ D'EMPLOI DES AGENTS CONTRACTUELS RURAUX-
LA NÉCESSITÉ POUR LE GOUVERNEMENT DE PRENDRE LES

DÉCISIONS QUI S'IMPOSENT

M. Don Boudria (Glengarry-Prescott-Russell): Mon-
sieur le Président, il y a un certain temps, je portais à l'atten-
tion de la Chambre la situation inacceptable que vivent les
agents contractuels ruraux de Postes Canada. Je faisais part de
la situation de M. Ronald Laliberté de Hawkesbury, dans la
circonscription de Glengarry-Prescott-Russell, qui est agent
contractuel de la poste rurale depuis plus de 30 ans et qui, à
cause de la façon de faire de Postes Canada, pourrait bien se
retrouver sans emploi malgré ses loyaux services. Depuis près
de deux ans, 5 000 de ces agents contractuels font face au
même dilemme que M. Laliberté alors qu'ils voient leurs con-
trats prolongés sans aucune garantie de Postes Canada.

Le ministre des Postes doit prendre les décisions qui s'impo-
sent afin que les agents contractuels puissent renouveler leurs
contrats sans perdre leurs emplois. Pourquoi un Canadien qui
travaille pour la Société canadienne des postes depuis 30 ans
devrait-il faire une offre chaque année pour garder son «job»?
Cette attitude, monsieur le Président, est tout à fait inaccepta-
ble, et le gouvernement du Canada doit protéger les emplois
des agents contractuels de la poste rurale dans notre pays.

* * *

[Traduction]
L'AVORTEMENT

LA DÉCISION DE LA COUR SUPRÊME-L'INCIDENCE SUR LES
ENFANTS À NAITRE

M. Jim Jepson (London-Est): Monsieur le Président, le
récent jugement de la Cour suprême invalidant l'article 251 du
Code criminel fait que tous les enfants à naître sont désormais
sans défense dans le sein de leur mère.

Savez-vous que quatre jours après la conception, on peut
déterminer le sexe de l'enfant à l'aide d'un microscope spécial?
Ou que 24 ou 25 jours après la conception, le coeur de l'enfant
commence à battre et à pomper son sang? Ou que 43 jours
après la conception, on peut capter des ondes émises par le
cerveau de l'enfant? Ou que 30 jours après la conception, le
cerveau, la moëlle épinière, les nerfs et les organes des sens
sont pour l'essentiel complètement formés?

Avant même que la mère ne sache qu'elle est enceinte, tous
les événements suivants se seront produits: les nerfs et les mus-
cles de l'enfant commencent à travailler ensemble; ses lèvres
sont sensibles au toucher, son corps a indubitablement forme
humaine et possède déjà tous les organes internes de l'adulte.
En effet, l'estomac produit des sucs gastriques, le foie fabrique
des globules rouges, et les reins éliminent l'acide urique. Même
les jambes, les bras, les doigts et les orteils sont déjà formés.
Désormais, les seuls changements à se produire en seront de
taille et de raffinement des fonctions du corps de l'enfant à
naître.

Article 21 du Règlement

La loi canadienne ne fixe aucune date limite à l'exécution
d'un avortement. Il incombe au Parlement de faire preuve
d'autorité morale et de promulguer des lois qui empêchent que
l'on tue chaque année quelque 100 000 bébés dans le ventre de
leur mère.

* * *

LE LOGEMENT

LA SITUATION DES SANS-ABRI-ON EXHORTE LE
GOUVERNEMENT À ACCROÎTRE LES CREDITS

M. Neil Young (Beaches): Monsieur le Président, à
Toronto, Montréal, Vancouver, Ottawa et dans toutes les
autres villes canadiennes, des hommes et des femmes sont sans
abri. Ils dorment dans la rue, sur les bancs dans les parcs, dans
des immeubles abandonnés ou sous les ponts. Le nombre des
personnes chroniquement sans abri est encore relativement
faible, mais néanmoins important, et il est alarmant de voir
que leur nombre augmente.

En 1987, que les Nations Unies avaient déclarée l'Année
internationale du logement des sans-abri, le Conseil canadien
de développement social a publié une étude détaillée sur le
phénomène des sans-abri au Canada. Il recommande notam-
ment d'effectuer une révision complète du Régime d'assistance
publique du Canada, d'étendre les programmes sociaux et d'en
élaborer de nouveaux, d'établir des objectifs nationaux visant à
accroître l'offre de logements à loyer modéré, et de considérer
la construction de tels logements comme un moyen de remettre
les gens au travail; toutes ces recommandations pourraient
contribuer beaucoup à résoudre le problème. Il faudrait main-
tenant que le gouvernement fédéral et les gouvernements pro-
vinciaux s'engagent résolument à fournir l'argent et le soutien
nécessaires pour mettre ces recommandations en oeuvre.

L'Année internationale du logement des sans-abri est passée,
mais le problème persistera tant que nous n'aurons pas la
volonté politique d'y remédier. J'exhorte le gouvernement à
relever le défi, et il n'y a pas de meilleure occasion pour le faire
que lorsque le ministre des Finances (M. Wilson) présentera
demain son budget. Il pourrait alors accroître l'affectation de
fonds destinés aux sans-abri.

* * *

LES PARTIS POLITIQUES

LA SOUVERAINETÉ DANS L'ARCTIQUE-LA POSITION DU PARTI
LIBÉRAL

M. Dave Nickerson (Western Arctic): Monsieur le Prési-
dent, la politique conservatrice de défense dans le Grand Nord,
qui offre le maximum de protection et de souveraineté à prix
raisonnable, est pleine de logique et de bon sens. Il se peut que
la position néo-démocrate, qui liverait notre pays au premier
Russe descendu de sa motoneige, plaise à certains. Toutefois,
celle que le chef du parti libéral (M. Turner) a soutenue en fin
de semaine dernière, à Vancouver, est on ne peut plus absurde.

En effet, les libéraux dépenseraient des milliards de dollars
pour des sous-marins diesel incapables de fonctionner sous la
glace, et abandonneraient ainsi aux Américains tout semblant
de souveraineté canadienne dans l'Arctique. Pour être logiques
avec eux-mêmes, les libéraux voudront peut-être remplacer nos
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